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Regeste

A.________, B.________/Municipalité de Château-d'Oex | Recours déposé par les
propriétaires d'un chalet contre une décision municipale ordonnant le retrait des fermetures
latérales opaques (volets en bois) présentes sur les deux côtés de leur balcon. Rejet du grief
des recourants relatif à un défaut de motivation de la décision attaquée (consid. 2). Rappel
des critères définis par la jurisprudence permettant de différencier les balcons des
avants-corps lorsque la réglementation communale utilise ces notions sans autre précision;
en l'espèce, l'ouvrage supportant les fermetures latérales litigieuses doit être qualifié
d'avant-corps (consid. 5a et b). Rappel de la jurisprudence relative à la garantie de la
situation acquise; en l'espèce, s'il n'est pas contesté que l'avant-corps en cause n'est pas
conforme aux actuelles prescriptions réglementaires communales en matière de distance
aux limites, ces dernières ne sauraient toutefois fonder la décision de remise en état
contestée : les exigences posées par l'art. 80 al. 2 LATC pour autoriser les transformations
des bâtiments existants non conformes aux règles de la zone à bâtir entrées en force
postérieurement sont de toute manière respectées, dès lors que les fermetures latérales
litigieuses n'ont pas pour effet d'augmenter l'atteinte à la réglementation communale ou les
inconvénients pour le voisinage (consid. 5c).

Erwägungen

E. 1
Destinataires de la décision attaquée, qui concerne le bien-fonds dont ils sont propriétaires,
les recourants disposent par conséquent de la qualité pour recourir au sens de l'art. 75 de la
loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36).
Déposé dans le délai légal de 30 jours fixé par l'art. 95 LPA-VD, le recours est intervenu en
temps utile. Il satisfait en outre aux conditions formelles énoncées par l'art. 79 LPA-VD
(applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Dans un premier grief d'ordre formel, les recourants se plaignent d'un défaut de motivation
de la décision attaquée. Ils font ainsi valoir que leur droit d'être entendu a été violé, au motif
que la Municipalité n'aurait pas indiqué dans sa décision en quoi les " fermetures latérales
opaques " (volets en bois) présentes sur leur balcon violeraient la clause d'esthétique qu'elle
invoque. a) Les parties ont le droit d'être entendues (art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale
suisse du 18 avril 1999 [Cst.; RS 101]; art. 17 al. 2 de la Constitution du canton de Vaud du
14 avril 2003 [Cst-VD; BLV 101.01]; art. 33 ss LPA-VD). Le droit d'être entendu implique
notamment pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision afin que l'intéressé puisse la
comprendre et l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son
contrôle. Il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée
et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre



compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. L'autorité n'a pas
l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par
les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue
du litige. Dès lors que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le
droit à une décision motivée est respecté même si la motivation présentée est erronée. La
motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents considérants de la décision
(ATF 141 V 557 consid. 3.2.1; 138 IV 81 consid. 2.2; 134 I 83 consid. 4.1). L'obligation
pour l'autorité administrative de motiver sa décision est prescrite, au niveau légal, par l'art.
42 LPA-VD : la décision doit notamment contenir " les faits, les règles juridiques et les
motifs sur lesquels elle s'appuie" (art. 42 let. c LPA-VD). Le droit d'être entendu étant un
droit de nature formelle, sa violation conduit en principe à l'annulation de la décision
attaquée, indépendamment du bien-fondé matériel de celle-ci. La jurisprudence admet
toutefois que la violation du droit d'être entendu peut être réparée, conformément à la
théorie dite "de la guérison", lorsque la partie lésée a la possibilité de s'exprimer devant une
autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir d'examen (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1;
135 I 279 consid. 2.6.1; 133 I 201 consid. 2.2). Toutefois, une telle réparation doit rester
l'exception et n'est admissible, en principe, que dans l'hypothèse d'une atteinte qui n'est pas
particulièrement grave aux droits procéduraux de la partie lésée; cela étant, une réparation
de la violation du droit d'être entendu peut également se justifier, même en présence d'un
vice grave, lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement
inutile de la procédure, ce qui serait incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce
que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 précité et
les arrêts cités). b) En l'espèce, il est vrai que la décision du 16 avril 2021 attaquée est très
sommairement motivée. Elle fait toutefois suite à une précédente communication du
29 mars 2021 (à laquelle elle se réfère expressément), dans laquelle la Municipalité
demandait déjà aux recourants de retirer sans délai les fermetures latérales opaques
existantes sur leur balcon, en exposant que ces éléments n'étaient pas conformes à la
législation, et précisant que seule une paroi coupe-vent en verre ou transparente, avec ou
sans croisillons, pourrait être acceptée. En outre, à la demande des recourants, la
Municipalité a cité par la suite dans une lettre du

E. 3
Dans la mesure où la contestation porte sur un ordre de remise en état, il convient de
rappeler les principes applicables à cet égard. a) Selon les art. 105 al. 1 et 130 al. 2 de la loi
cantonale du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC;
BLV 700.11), la municipalité, et à son défaut, le département compétent, est en droit de
faire suspendre et, le cas échéant, supprimer ou modifier, aux frais du propriétaire, tous
travaux qui ne sont pas conformes aux prescriptions légales et réglementaires.
Contrairement à ce que leur formulation peut laisser entendre, ces dispositions ne sont pas
de nature potestative, mais imposent à l'autorité compétente une obligation quand les
conditions en sont remplies. Par démolition, il faut entendre non seulement la démolition
proprement dite de travaux effectués sans droit, mais aussi la remise en état des lieux. La
seule violation des dispositions de forme relatives à la procédure d'autorisation de
construire est en principe insuffisante pour justifier l'ordre de démolition d'un ouvrage non
autorisé, si ledit ouvrage est conforme aux prescriptions matérielles applicables. En outre, la
violation du droit matériel par les travaux non autorisés ne suffit pas non plus à elle seule à
justifier leur suppression. L'autorité doit examiner la nature et l'importance des aspects non
réglementaires des travaux et procéder à une pesée des intérêts en présence, soit l'intérêt



public au respect de la loi (et donc à la suppression de l'ouvrage non réglementaire construit
sans permis) et l'intérêt privé au maintien de celui-ci (CDAP, arrêts AC.2018.0159 du 9
avril 2019 consid. 5a; AC.2016.0434 du

E. 5
Il convient de déterminer en premier lieu si le "balcon" du chalet des recourants, avec les
fermetures latérales opaques mises en cause, doit être qualifié de balcon ou d'avant-corps au
sens de la jurisprudence. En effet, les conséquences juridiques ne sont pas les mêmes dans
l'un ou l'autre cas, en particulier en ce qui concerne le calcul de la distance aux limites. a) La
question de savoir si un élément de construction doit être pris en compte dans le calcul de la
distance aux limites doit, de manière générale, être examinée en fonction du but poursuivi
par ce type de règles. Les distances aux limites de la propriété voisine tendent
principalement à préserver un minimum de lumière, d'air et de soleil entre les constructions
afin de garantir un aménagement sain et rationnel; elles ont pour but d'éviter notamment que
les habitants de biens-fonds contigus aient l'impression que la construction voisine ne les
écrase. Les distances aux limites de propriété visent également à garantir un minimum de
tranquillité aux habitants (CDAP AC.2021.0101 du 21 juin 2021 consid. 2c; AC.2015.0122,
AC.2015.0123, AC.2015.0124 du 21 avril 2016 consid. 6a et les références). A la différence
des avant-corps, les balcons typiques ne sont pas comptés dans le calcul de la distance aux
limites (cf. Bovay/Didisheim/Sulliger/Thonney, Droit fédéral et vaudois de la construction,
4 ème éd., Bâle 2010, n. 3.1.2.4 ad art. 47 LATC). Le critère pour déterminer si un élément
de construction doit être qualifié d'avant-corps tient à son aspect extérieur et à sa volumétrie
: si l'ouvrage, compte tenu de ses caractéristiques, apparaît pour l'observateur extérieur
comme un volume supplémentaire du bâtiment, on devra alors considérer qu'il aggrave les
inconvénients pour le voisinage et, par conséquent, qu'il doit respecter les distances aux
limites et demeurer à l'intérieur du périmètre constructible (CDAP AC.2021.0101 précité
consid. 2c; AC.2017.0108 du 13 novembre 2017 consid. 3c ; AC.2006.0148 du 6 août 2007
consid. 3; AC.2003.0256 du 7 septembre 2004). Ainsi, sauf disposition réglementaire
communale contraire, un élément de construction peut être exclu du calcul de la longueur
du bâtiment ou de la distance à respecter entre bâtiments et limites de propriété s'il est de
dimensions réduites, conserve un caractère accessoire dans ses fonctions et sa destination
par rapport au bâtiment principal , ainsi que dans ses effets sur l'aspect et la volumétrie du
bâtiment ( AC.2021.0101 précité consid. 2c; AC.2017.0108 précité consid. 3c;
AC.2012.0054 du 6 mars 2013 consid. 9 ). La jurisprudence s'est efforcée de définir la
notion de balcon et d'avant-corps lorsque la réglementation communale l'utilise sans autre
précision. Dans ce cadre, elle a généralement établi que peuvent être considérés comme
balcons, quelle qu'en soit la longueur, les ouvrages formant une saillie réduite sur une
façade (sauf disposition contraire de 1.50 m en profondeur au plus) qui se recouvrent l'un
l'autre et dont le dernier est recouvert par la toiture du bâtiment. En revanche, leur fermeture
latérale aux extrémités ou dans le courant de la façade en fait des avant-corps (CDAP
AC.2021.0101 précité consid. 2c; AC.2017.0108 précité consid. 3c et les arrêts cités). Les
balcons ne doivent en outre pas être reliés verticalement par un pilier ou par des séparations
s'élevant sur toute la hauteur des niveaux habitables (AC.2017.0108 précité consid. 3c et les
arrêts cités). b) En l'occurrence, selon les critères tirés de la jurisprudence exposée
ci-dessus, le "balcon" faisant l'objet de la décision attaquée doit être qualifié d'avant-corps.
En effet, il ressort des diverses photographies au dossier ainsi que des constatations
effectuées par le tribunal lors de l'inspection locale du 4 avril 2022 que si cet ouvrage forme
une saillie courant sur toute la longueur de la façade du chalet et recouverte par un autre



ouvrage semblable à l'étage supérieur (lequel est lui-même recouvert par la toiture du
bâtiment), il est toutefois relié verticalement à ce dernier par des piliers s'élevant sur toute la
hauteur des niveaux habitables du chalet. En outre, sa saillie présente une profondeur de 2.0
m, soit supérieure au maximum de 1.50 m associé aux balcons standards. De surcroît,
chacun des deux ouvrages est fermé sur ses côtés, de façon différente toutefois. Ainsi, pour
l'ouvrage faisant l'objet de la décision attaquée, les fermetures latérales opaques mises en
cause par la Municipalité sont constituées par des volets à deux pans en bois, qui peuvent
être ouverts (en repliant sur elles-mêmes les trois sections qui les composent) ou fermés.
Les côtés de l'ouvrage du niveau supérieur du chalet sont quant à eux fermés de manière
fixe, par des planches en bois verticales qui se suivent en recouvrant toute la surface latérale
de l'ouvrage ainsi qu'une partie de sa surface avant. En observant depuis les côtés du chalet
l'aspect extérieur présenté par ces aménagements, il apparaît d'emblée que l'impression de
volume est influencée principalement par les surfaces closes occupant les deux côtés de
l'ouvrage du niveau supérieur, qui se distinguent par leur apparence plus massive. Les
volets latéraux litigieux présents au niveau inférieur, qui ne dépassent pas le corps de
l'ouvrage lorsqu'il sont dépliés, n'ont quant à eux pas pour effet de changer
fondamentalement le volume du bâtiment, qu'ils soient ouverts ou fermés; il n'est dès lors
pas déterminant qu'ils n'aient pas été posés lors de la construction du bâtiment mais aient été
installés plus tard, depuis 1992 au moins selon une photographie du chalet produite par les
recourants (pièce n° 12 de leur troisième bordereau de pièces). C'est ainsi à tort que la
Municipalité se fonde uniquement sur leur présence pour qualifier d'avant-corps l'ouvrage
du niveau inférieur du chalet, et soutient que ce dernier (re)deviendrait un balcon en cas de
remplacement de ces volets par une fermeture en matériau transparent, avec ou sans
croisillons. Cela étant, au vu de leurs caractéristiques, les deux ouvrages présents sur la
façade du chalet doivent chacun être qualifiés d'avant-corps. c) S'agissant d'avant-corps,
ceux-ci sont donc en principe pris en compte dans le calcul de la distance aux limites. Dans
le cas présent, il n'est pas contesté que l'avant-corps visé par la décision attaquée se trouve à
3.75 m de la limite de la parcelle voisine, soit une distance inférieure au minimum
réglementaire de 5 m prescrit par l'art. 17 RPEPC. Il en va de même pour l'avant-corps du
niveau supérieur du chalet, qui ne se trouve ni en avant ni en retrait de son homologue du
niveau inférieur. Il ressort des éléments au dossier que le chalet des recourants a été
construit dans les années 1970, apparemment à la même époque que les autres chalets
présents dans l'ensemble constitué par les sept parcelles accolées le long de la route de la
Dent, ou à tout le moins que certains de ces bâtiments. Le chalet a donc été édifié avant
l'entrée en vigueur de l'actuel RPEPC le 19 septembre 1980. Sur la copie d'une
photographie du lotissement en construction datant des années 1970 (pièce n° 13 du
troisième bordereau de pièces produit par les recourants le 13 avril 2022), on voit que le
chalet des recourants, pas encore achevé, comprend déjà sur sa façade la structure des
avant-corps, lesquels ne sont pas encore fermés à l'avant et sur les côtés. Il apparaît dès lors
que les avant-corps sont des éléments présents dès l'origine sur le chalet. Aucune des parties
ne prétend du reste que ceux-ci auraient été ajoutés ou agrandis par la suite. Selon la
jurisprudence relative à la garantie de la propriété et à l'interdiction de la rétroactivité, il
n'est en principe pas admissible d'appliquer immédiatement une nouvelle restriction du droit
de propriété à des constructions existantes établies conformément à l'ancien droit. On parle
dans ce cas de garantie de la situation acquise . Pour autant qu'un intérêt public
prépondérant ne l'interdise pas, il faut au moins que la poursuite de l'utilisation antérieure et
l'entretien normal soient autorisés. Les cantons sont habilités à garantir les situations



acquises d'une manière plus large encore ( cf. Bovay/Didisheim/Sulliger/Thonney, op. cit.,
nn. 1.1 et 1.2 ad art. 80 LATC ). En l'occurrence, l'art. 80 al. 1 LATC prévoit que les
bâtiments existants non conformes aux règles de la zone à bâtir entrées en force
postérieurement, relatives aux dimensions des bâtiments, à la distance aux limites, au
coefficient d'occupation ou d'utilisation du sol, ou à l'affectation de la zone, mais
n'empiétant pas sur une limite des constructions, peuvent être entretenus ou réparés. D'après
la jurisprudence, cette disposition est exhaustive en ce sens que le droit communal ne peut
être ni plus strict, ni plus permissif (cf. notamment CDAP AC.2016.0443 du 7 novembre
2017 consid. 4a; AC.2013.2011 du 22 juillet 2014 consid. 3b et la référence; AC.2013.0401
du 4 mars 2014 consid. 3a et les références; AC.2011.0235 du 10 avril 2012 consid. 1c et
les références). Selon la jurisprudence, si l'art. 80 LATC ne s'applique en principe qu'aux
bâtiments dont l'irrégularité est due à un changement postérieur de la réglementation, et non
à ceux d'emblée non réglementaires, cette disposition peut néanmoins leur être appliquée
par analogie lorsqu'ils sont l'objet d'une tolérance de la part des autorités, et, a fortiori ,
lorsqu'ils ont bénéficié d'un permis de construire qu'il n'est pas question de révoquer (CDAP
AC.2019.0118 du 10 novembre 2020 consid. 3a/cc; AC.2017.0087 du 10 septembre 2018
consid. 4a/bb; AC.2013.0211 du 22 juillet 2014 consid. 3b; AC.2011.0230 du 4 avril 2012
consid. 1e/aa; AC.2007.0256 du 24 décembre 2008 consid. 3b et les références). Cela étant,
il n'est pas nécessaire de déterminer si les avant-corps du chalet des recourants étaient
conformes aux prescriptions communales relatives à la distance aux limites en vigueur lors
de la construction de ce bâtiment ■ cas échéant si les propriétaires de l'époque auraient
bénéficié d'une éventuelle dérogation sur ce point ■, compte tenu de la tolérance dont ont
fait preuve les autorités communales pendant des décennies dans le cas contraire, s'agissant
a fortiori d'éléments très apparents par leur situation sur la façade du bâtiment. On relèvera
au demeurant que la Municipalité, dans sa dernière écriture du 7 octobre 2021, considère
que le chalet présent sur la parcelle des recourants " respecte en tout point les règles de la
zone de chalets " pour le reste. Il convient de préciser encore que le fait que les volets
latéraux litigieux aient été installés sur l'avant-corps du niveau inférieur du chalet
ultérieurement à sa construction, jusqu'en 1992 au plus tard, ne change rien à ce qui
précède. En effet, selon l'art. 80 al. 2 LATC, les transformations et agrandissements
ultérieurs des bâtiments existants non conformes aux règles de la zone à bâtir entrées en
force postérieurement ne peuvent être autorisés qu'aux conditions de cette disposition,
c'est-à-dire qu'il n'en résulte pas une atteinte sensible au développement, au caractère ou à la
destination de la zone, et qu'il n'en résulte pas une aggravation de l'atteinte à la
réglementation en vigueur ou des inconvénients pour le voisinage. L'art. 80 al. 2 LATC
n'exclut pas tous les inconvénients que peut entraîner pour le voisinage la transformation ou
l'agrandissement d'un bâtiment non réglementaire; elle prohibe seulement l'aggravation des
inconvénients qui sont en relation avec l'atteinte à la réglementation (TF 1C_43/2009 du 5
mai 2009 consid. 4; AC.2019.0087 du 2 juillet 2020 consid. 2a; AC.2016.0289 du 25
septembre 2017 consid. 5a/bb et les réf. cit.; AC.2013.0401 du 4 mars 2014). Or, dans le cas
présent, les volets en cause s'inscrivent dans le gabarit de l'avant-corps existant, sans
changer le volume du bâtiment, et n'entraînent pas non plus de modification de l'affectation
du balcon. Cela étant, ils n'ont pas pour effet d'augmenter l'atteinte à la réglementation
communale ou les inconvénients pour le voisinage, si bien que les exigences posées par
l'art. 80 al. 2 LATC sont respectées. Dans ces circonstances, la décision de remise en état
contestée ne saurait se fonder sur la non-conformité des avant-corps aux prescriptions
communales actuelles en matière de distance aux limites.



E. 6
La Municipalité considère également que les fermetures latérales opaques litigieuses ne
sont pas conformes à la réglementation communale sous l'angle de l'esthétique et de
l'intégration des constructions. a) A teneur de l'art. 86 LATC, la municipalité veille à ce que
les constructions, quelle que soit leur destination, ainsi que les aménagements qui leur sont
liés, présentent un aspect architectural satisfaisant et s'intègrent à l'environnement (al. 1).
Elle refuse le permis pour les constructions ou les démolitions susceptibles de
compromettre l'aspect et le caractère d'un site, d'une localité, d'un quartier ou d'une rue, ou
de nuire à l'aspect d'un édifice de valeur historique, artistique ou culturelle (al. 2). Les
règlements communaux doivent contenir des dispositions en vue d'éviter l'enlaidissement
des localités et de leurs abords (al. 3). Dans la réglementation communale de
Château-d'Oex, les prescriptions générales en matière d'esthétique des constructions sont
exprimées par les art. 50 et 51 RPEPC (cf. consid. 4b/aa ci-dessus). b) Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral (1C_450/2008 du 19 mars 2009 consid. 2.4), une
construction ou une installation s'intègre dans l'environnement lorsque son implantation et
ses dimensions n'affectent ni les caractéristiques ni l'équilibre du site et si, par sa forme et
les matériaux utilisés, elle en respecte l'originalité. Il incombe au premier chef aux autorités
municipales de veiller à l'aspect architectural des constructions; elles disposent à cet égard
d'un large pouvoir d'appréciation (ATF 115 Ia 370 consid. 3; 363 consid. 2c; CDAP
AC.2021.0101 du 21 juin 2021 consid. 3b; AC.2017.0226 du 5 février 2018 consid. 7b;
AC.2016.0052 du 27 juillet 2016 consid. 2b). Dès lors que l'autorité municipale dispose
d'un large pouvoir d'appréciation, le tribunal observe une certaine retenue dans l'examen de
la question de l'esthétique, en ce sens qu'il ne substitue pas sans autre sa propre appréciation
à celle de cette autorité, mais se borne à ne sanctionner que l'abus ou l'excès du pouvoir
d'appréciation, la solution dépendant étroitement des circonstances locales (art. 98
LPA-VD; TF 1C_452/2016 du 7 juin 2017 consid. 3.1; 1C_520/2012 du 30 juillet 2013
consid. 2.4; CDAP AC.2018.0063 du 27 novembre 2018 consid. 5e). Ainsi, le tribunal
s'assurera que la question de l'intégration d'une construction ou d'une installation à
l'environnement bâti a été examinée sur la base de critères objectifs, sans sacrifier à un goût
ou à un sens esthétique particulièrement aigu, de manière que le poids de la subjectivité,
inévitable dans toute appréciation, n'influe que dans les limites de principes éprouvés et par
référence à des notions communément admises (AC.2021.0101 précité consid. 3b
AC.2018.0434 du 10 février 2020 consid. 3b et les références citées). c) En l'espèce, la
Municipalité indique qu'en se fondant sur les art. 50 et 51 RPEPC qui l'habilitent à prendre
des mesures en matière d'esthétique et d'intégration harmonieuse des constructions, elle a
décidé d'une pratique courante selon laquelle sont acceptées sur les balcons uniquement les
fermetures style coupe-vent en matériaux transparents, avec ou sans croisillons, ceci afin
que les balcons ne créent pas un avant-corps. Or, selon la Municipalité, dans le cas du chalet
des recourants, les fermetures latérales opaques présentes sur le balcon du niveau inférieur
ont précisément pour effet de créer un avant-corps. Comme on l'a vu au consid. 5b
ci-dessus, l'ouvrage concerné constitue un avant-corps par ses caractéristiques propres, et
ceci indépendamment des fermetures latérales litigieuses. L' argument de la Municipalité
doit dès lors être compris en ce sens que doivent être acceptées uniquement les fermetures
style coupe-vent en matériaux transparents, avec ou sans croisillons, afin d'éviter de
conférer une présence trop marquée aux balcons et avant-corps en opacifiant leurs côtés.
Dans la mesure où il concerne les " transformations ou constructions nouvelles ", l'art. 51
RPEPC cité par la Municipalité n'est pas applicable directement au cas présent, les



fermetures litigieuses étant installées sur l'avant-corps du chalet depuis au moins 1992. On
peut toutefois retenir dans le cadre de l'appréciation de la situation à effectuer que cette
disposition tend à l'" harmonis [ation] des constructions nouvelles avec [celles] existantes ",
ainsi qu'au " respect dans l'esprit [du] style de l'architecture traditionnelle de la région ".
Lors de l'inspection locale à laquelle il a procédé, le tribunal a pu constater que le chalet des
recourants est une construction en bois présentant une forme typique, réalisé dans un style
traditionnel de l'architecture de la région. Ce bâtiment fait partie d'un ensemble de chalets
implantés les uns à proximité des autres presque en ligne droite, formant conjointement un
petit quartier, et tous colloqués en zone de chalets selon le plan d'affectation communal. Le
chalet des recourants partage en outre un aspect très semblable avec les autres chalets du
quartier, créant une impression d'unité et d'harmonie entre les bâtiments. S'agissant des
fermetures latérales litigieuses, celles-ci sont des volets à deux pans, eux-mêmes composés
de trois sections en bois, peints en vert. Leur style simple s'accorde avec l'architecture
générale du bâtiment, dans lequel ils sont intégrés, se distinguant juste de l'ensemble par
leur couleur verte, qu'ils partagent toutefois avec les autres volets posés aux fenêtres et aux
portes-fenêtres du chalet, réalisés dans le même style. S'il est exact qu'on ne retrouve pas de
telles fermetures latérales semblables sur les autres chalets du quartier, on peine toutefois à
voir en quoi ces volets seraient susceptibles en eux-mêmes (notamment par les matériaux
qui les composent, par leur structure, par leur forme ou par leur couleur) d'enlaidir le
territoire communal, de ne pas être en harmonie avec le site ou le quartier, ou encore de
causer une gêne sensible au voisinage (art. 50 RPEPC), voire plus généralement de ne pas
s'intégrer à l'environnement, de compromettre l'aspect et le caractère de la localité ou du
quartier, ou de revêtir un aspect architectural qui ne serait pas satisfaisant (art. 86 LATC).
On rappellera à cet égard que le règlement communal prévoit que dans la zone de chalets,
les constructions doivent essentiellement être en bois ou revêtues de bois, et que le bois doit
toujours être le matériau prédominant extérieurement (art. 15 RPEPC). Au demeurant, on
relèvera qu'il n'est pas contesté que les volets litigieux n'ont fait l'objet d'aucune
intervention de la part des autorités communales depuis leur installation (qui remonte à
1992 au minimum) ■ en particulier à l'occasion des travaux de réfection de l'avant-corps en
cause effectués par les recourants en 2015 (remplacement des planches horizontales par des
damettes) ■, alors qu'il s'agit d'éléments de construction très apparents. La Municipalité fait
valoir en substance que les fermetures latérales opaques litigieuses confèrent à l'avant-corps
une apparence trop imposante, et qu'il convient de les remplacer par des fermetures style
coupe-vent en matériaux transparents, avec ou sans croisillons, pour éviter cet effet. En
l'occurrence, il n'est pas contesté que des aménagements de ce type ont été réalisés il y a
quelques années sur le balcon du chalet directement voisin des recourants à l'est. La
Municipalité a précisé que ceux-ci étaient conformes au règlement, dès lors que la partie
arrière du balcon était ouverte. Lors de l'inspection locale, le tribunal a ainsi pu observer
que ce balcon est fermé par des vitrages à croisillons sur ses deux côtés (sauf sur l'arrière
qui est équipé de grillages) ainsi que partiellement sur sa face avant, la partie centrale de
cette dernière demeurant ouverte. Or, le tribunal a constaté que la lumière qui se reflète sur
ces vitres empêche le regard de les traverser et donne une impression de volume aux deux
angles du balcon. Comparé avec l'avant-corps du chalet des recourants, ce balcon se détache
de manière plus marquée à la vue, et donne à tout le moins la même impression de volume.
Dans ces conditions, on ne saurait suivre la Municipalité lorsqu'elle considère que
l'avant-corps du chalet des recourants équipé des volets de bois litigieux sur ses côtés
présente un caractère trop apparent et massif, qui ne s'intègre pas à son environnement. Cela



étant, la Municipalité a abusé de son pouvoir d'appréciation en retenant que les fermetures
latérales opaques sur l'avant-corps du chalet des recourants violaient la clause d'esthétique.
d) En définitive, il y a lieu d'annuler l'ordre de remise en état contesté, aucune violation des
prescriptions légales et réglementaires applicables n'étant établie. Par surabondance, on
relèvera que l'ordre de remise en état apparaît également contraire au principe de la
proportionnalité, le coût du remplacement des volets en bois existants par des fermetures en
matériau transparent, par exemple du verre, s'avérant disproportionné dans les circonstances
présentes.

E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours et à l'annulation de la
décision attaquée. Vu le sort du recours, les frais de justice sont mis à la charge de la
Commune de Château-d'Oex (art. 49 al. 1, 91 et 99 LPA-VD; art. 4 al. 1 du tarif du 28 avril
2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV
173.36.5.1]). Cette dernière versera en outre des dépens aux recourants, qui ont procédé par
l'intermédiaire d'une mandataire professionnelle (art. 55 al. 1 et 2, 91 et 99 LPA-VD; art. 10
et 11 TFJDA).
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